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COMMISSAIRES PRÉSENTS :  
 

M. Claude Trudel, président 
Arrondissement de Verdun 
 

M.  John W. Meaney, vice-président 
  Ville de Kirkland  
 

M.  Réal Ménard, vice-président 
  Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
 

Mme    Susan Clarke 
Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 

 
M.  Samir Rizkalla 

Représentant du gouvernement du Québec 
 
 M.  William Steinberg 

Ville de Hampstead 
 

 M.  Robert L. Zambito 
Arrondissement de Saint-Léonard 

  
COMMISSAIRES ABSENTS :     
 
 
 M. Frantz Benjamin 

 Arrondissement de Villeray-Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 M. Jean-Marc Gibeau 

 Arrondissement de Montréal-Nord 
 
COLLABORATEUR PRÉSENT : 
 
Mme Carine Toledo, interprète, Ville de Hampstead. 
 
 
ASSISTANCE : 1 PERSONNE  
 
 
 

1. Ouverture de la séance 
 
À 9 h 08, le président, M. Claude Trudel,  déclare la séance ouverte.  Il souhaite la bienvenue aux 
personnes dans la salle et invite les commissaires à se présenter.   
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition du vice-président, M. John W. Meaney, appuyée par le vice-président, M. Réal 
Ménard, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité.     
 
 

3. Les prévisions budgétaires 2012 du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)   
et du Service de sécurité incendie de la Ville de Montréal (SIM) : adoption des 
recommandations  

 
Le président, M. Claude Trudel, invite le vice-président, M. Réal Ménard, à lire la première 
recommandation.  
 
R-1 
 
ATTENDU la Loi sur la police (L.R.Q., chapitre P-13.1) et l’obligation légale, pour une municipalité, 
d’offrir des services de niveau 5, si la population à desservir est de 1 000 000 d'habitants ou plus 
(article 70); 
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ATTENDU le Règlement sur les services policiers que les corps de police municipaux et la Sûreté du 
Québec doivent fournir selon leur niveau de compétence (c. P-13.1, r.6) et la description exhaustive 
des services de niveau 5; 
 
ATTENDU qu’en vertu de la loi, le nombre d’habitants du territoire desservi est le seul critère 
déterminant le niveau de service requis des corps policiers municipaux;  
 
ATTENDU que l’agglomération de Montréal est la seule municipalité du Québec dont la population 
compte plus d’un million de personnes; 
 
ATTENDU la reconnaissance du statut de métropole par le gouvernement du Québec à l’article 1 de 
la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4) :  
 

« Montréal est la métropole du Québec et un de ses principaux acteurs en matière de 
développement économique. » 

 
ATTENDU que le statut de métropole implique une expertise et des investissements en termes de 
services policiers qui sont sans commune mesure avec ce qui est requis d’une municipalité de 
moindre taille; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de tenir compte, dans la détermination du niveau de service à offrir à la 
population, de critères autres que la taille de la population, notamment les nombreuses 
caractéristiques propres à la métropole et ses problématiques spécifiques ; 
 
ATTENDU que les caractéristiques et problématiques particulières à l’agglomération de Montréal 
amènent le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à ajuster son offre de service et à 
intensifier ses efforts dans plusieurs champs d’activité, si bien que le SPVM ne peut véritablement 
répondre aux besoins de la population en s’appuyant uniquement sur les services de niveau 5 ;  
 

ATTENDU la sentence arbitrale rendue le 21 juin 2010 par l’arbitre Jean Barrette 
reconnaissant un statut particulier aux policiers de la Ville de Montréal du fait que leur travail 
à Montréal comporte des dimensions de complexité et d’intensité uniques au Québec et 
prévoyant une « prime à la métropole » de 1,5 % en 2010;  

 
ATTENDU les besoins de l’agglomération de Montréal auxquels le SPVM doit répondre;  
 
ATTENDU que la sécurité publique est une compétence d’agglomération;  
 
 
La commission recommande :  
 
 
DE POURSUIVRE les représentations auprès du gouvernement du Québec afin que ce dernier 
reconnaisse la situation particulière de Montréal en matière de sécurité publique en lui consentant 
une compensation financière adéquate. 
 
La première recommandation est adoptée à l’unanimité. Le président, M. Claude Trudel, invite M. 
Samir Rizkalla à lire la deuxième recommandation.  
 
 
R-2 
 
ATTENDU le fardeau fiscal lié aux caisses de retraite ; 
 
ATTENDU que la commission reconnaît l’importance de cette problématique ; 
 
ATTENDU que la commission appuie la démarche de révision des contributions aux caisses de 
retraite du SPVM et du SIM proposée par les maires de l’agglomération ; 
 
La commission recommande :  
 
 
DE POURSUIVRE les démarches en vue d’assurer un meilleur équilibre du financement des caisses 
de retraite.  
 
La deuxième recommandation est adoptée à l’unanimité. Le président, M. Claude Trudel, invite le vice-
président, M. John W. Meaney, à lire la troisième recommandation. 
 
 
R-3 
 
ATTENDU la révision du schéma de couverture de services policiers en 2007 ;  
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La commission recommande : 
 
 
QUE l’administration prenne les mesures nécessaires en vue de poursuivre la réalisation du schéma 
de couverture de services policiers tel qu’approuvé par le conseil d’agglomération le 21 juin 2007 
(résolution CG07 0261). 
 
La troisième recommandation est adoptée à l’unanimité. Le président, M. Claude Trudel, invite Mme 
Susan Clarke à lire la quatrième recommandation. 
 
 
R-4 
 
La commission recommande : 
 
D’APPUYER les négociations avec le ministère de la Sécurité publique en vue du renouvellement du 
protocole d’entente entre ce ministère et le Service de sécurité incendie de Montréal concernant 
l’unité spécialisée d’intervention lors d’événements comportant des risques de nature chimique, 
biologique, radiologique et nucléaire.  
 
La quatrième recommandation est adoptée à l’unanimité. Le président, M. Claude Trudel, invite M. 
Robert L. Zambito à lire la cinquième recommandation. 
 
 
R-5 
 
Considérant les prévisions budgétaires totales 2012 du Service de police s’élevant à  662 437 000 $ ;  
 
La commission recommande :  
 
 
D’ADOPTER les orientations stratégiques et les prévisions budgétaires 2012 du Service de police de 
la Ville de Montréal (SPVM) qui relèvent de la compétence de l’agglomération pour un budget total de 
649 707 000 $. 
 
La cinquième recommandation est adoptée à la majorité. Le vice-président, M. John W. Meaney, et le 
commissaire William Steinberg demandent de noter leur dissidence.  
 
Le président, M. Claude Trudel, invite le vice-président, M. Réal Ménard, à lire la sixième 
recommandation. 
  
 
R-6 
 
La commission recommande :  
 
 
DE FIXER comme suit le nombre autorisé de policiers et la prestation de travail de policiers,  de 
fonctionnaires et d’employés dudit service relevant de la compétence d’agglomération : 
 
• 4 360 personnes/année  (4 408 postes de policiers permanents autorisés);  
 
• 51  personnes/année cadets; 
 
• 871 personnes/année cols blancs, professionnels, juristes et cadres (excluant  173 

personnes/année relevant de la compétence municipale); 
 
• 53 personnes/année cols bleus (excluant 3 personnes/année relevant de la compétence 

municipale); 
 
• 224 personnes/année brigadiers scolaires (données annualisées) pour les 521 traverses 

autorisées. 
 
La sixième recommandation est adoptée à la majorité. Le vice-président, M. John W. Meaney, et le 
commissaire William Steinberg demandent de noter leur dissidence.   
 
Le président, M. Claude Trudel, lit la septième recommandation. 
  
 
R-7 
 
La commission recommande :  
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D’A DOPTER les prévisions budgétaires 2012 du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), 
incluant le Centre de sécurité civile, pour un budget total de 328 530 000 $.    
 
La septième recommandation est Adoptée à la majorité. Le vice-président, M. John W. Meaney, et le 
commissaire William Steinberg demandent de noter leur dissidence.   
 
 

4. Période de questions et commentaires du public 
 
Le président, M. Claude Trudel, invite la première personne inscrite à se présenter au micro aux fins 
d’enregistrement de la séance.  
 

4.1 M. Michel Bédard 
 
M. Bédard décrit ce qu’il considère comme une injustice, c’est-à-dire l’émission des contraventions 
pour stationnement interdit qui diffère dans les arrondissements de Montréal. En effet, il explique que 
les dix ex-banlieues font appel à un procédé d’émission des contraventions différent de celui en 
vigueur au sein des neuf arrondissements qui formaient l’ancienne Ville de Montréal. Ainsi, dans les 
dix ex-banlieues, aucune contravention n’est émise durant une période d’interdiction de 
stationnement si le balai mécanique ne nettoie pas la rue alors que dans l’ancien Montréal, des 
contraventions sont émises même si le balai mécanique ne nettoie pas la rue. Il demande correction 
de cette injustice dont sont victimes, à son avis, les résidants des neuf arrondissements de l’ancien 
Montréal. Il précise que le président du comité exécutif, M. Michael Applebaum, a référé ce dossier à 
M. Sauvageau au SPVM.  
 
Le président, M. Claude Trudel, répond qu’il prendra connaissance de la situation et qu’il 
communiquera avec le requérant au cours de prochaines semaines.  

 
 
5. Période de questions et commentaires des commissaires 

 
Sans objet.  
 
 

6. Levée de l’assemblée 
 
Le président, M. Claude Trudel, remercie l’assistance et les commissaires. À 9 h 28, sur une 
proposition du vice-président, M. Réal Ménard, appuyée par M. Samir Rizkalla il déclare l’assemblée 
levée.   
 
 
 
 

ADOPTÉ LE : 25 AVRIL 2012 

 
 
 
 
 
 

(original signé)  (original signé) 

Claude Trudel 
Président 

 Nicole Paquette 
Secrétaire recherchiste 
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